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DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

1- Approbation du Compte Rendu du Comité Syndical du 08.07.2021   
2- Débat d'Orientations Budgétaires (DOB) 
3- Approbation du Compte Rendu du Comité Syndical du 17.02 2022  
4- Approbation du Compte de Gestion 2021  
5- Approbation du Compte Administratif 2021  
6- Reprise et affectation des résultats de l'exercice 2021  
7- Budget primitif 2022  
8- Fixation du montant des cotisations pour 2022 
9- Approbation du compte rendu du Comité Syndical du 17.03.2022  
10- Désignation13eme membre bureau  
11- Arrêt et Bilan de la Concertation du Projet SCoT de Gascogne  
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DECISIONS DE LA PRESIDENCE 

 

• P1 - Avis sur le projet de révision de la Carte Communale de la commune de RAMOUZENS 
• P2 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de RAMOUZENS 
• P3 - Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune de GONDRIN 
• P4 - Avis sur la demande de dérogation de la commune d’EAUZE  
• P5 - Avis sur le projet de STADDET Occitanie 
• P6 - Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune de POUY-

ROQUELAURE 
• P7 - Avis sur le projet de SRC_OCCITANIE  
• P8 - Avis sur le projet de Permis d’Aménager de la commune de L'ISLE JOURDAIN (Saint-

Aguets) 
• P9 - Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune d’ORDAN-LAROQUE  
• P10 - Avis sur la demande de Certificat d’Urbanisme de la commune de MARSAN 
• P11 - Avis sur le projet de PLU de la commune de BOURROUILLAN 
• P12 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de BOURROUILLAN 
• P13 - Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune de SARAMON 
• P14 - Avis sur le projet de PLU de la commune de SAINT-CLAR   
• P15 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de SAINT-CLAR  
• P16 - Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune de CASTILLON-

SAVES 
• P17 - Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune de SEYSSE-SAVES  
• P18 - Avis sur le projet de carte communale de la commune de PONSAN-SOUBIRAN  
• P19 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de SEISSAN 
• P20 - Avis sur le projet de Permis d’Aménager de la commune de FONTENILLES 
• P21 - Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune d’EAUZE 
•  P22 - Avis sur le projet de Permis d’Aménager de la commune de SAMATAN 
• P23 - Avis sur le projet de Permis d’Aménager de la commune de L’ISLE-JOURDAIN 
•  P24- Avis sur la demande de Certificat d’Urbanisme de la commune de GIMONT (secteur 

Grateloube) 
• P25- Avis sur la demande de Certificat d’Urbanisme de la commune de GIMONT (secteur 

Chemin Coudé) 
• P26- Avis sur la demande de Certificat d’Urbanisme de la commune de MARSAN  
• P27- Avis sur le projet de carte communale de la commune de CRASTES 
• P28 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de CRASTES 
• P29 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de PONSAN-SOUBIRAN 
• P30 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de PAVIE 
• P31- Avis sur le projet de carte communale de la commune de SAINT-CREAC 
• P32 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de SAINT-CREAC 
• P33 - Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune GIMONT 
• P34 - Avis sur le projet de révision de la Carte Communale de la commune de RAMOUZENS 
• P35 - Avis sur le projet de PLU de la commune de MONCORNEIL-GRAZAN 
• P36 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de MONCORNEIL-GRAZAN 
• P37 - Avis sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune d’ORDAN-LAROQUE 
• P38 - Avis sur le projet de PLU de la commune de LABEJAN 
• P39 - Avis sur la demande de dérogation de la commune de LABEJAN 
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DÉLIBÉRATION DU COMITÉ SYNDICAL 
N°2022_C11 

Séance du 12 avril 2022 

 

 

 
L’an deux mille vingt-deux, le douze avril, à 
18h00, le Comité Syndical, régulièrement 
convoqué, s’est réuni dans la salle de l’hémicycle 
au Conseil départemental du Gers, 81 route de 
Pessan à AUCH sous la présidence de Monsieur 
Hervé LEFEBVRE. 

 
Présents : ARIES Gérard, BALAS Max, 
BALLENGHIEN Xavier, BET Patrick, BRET 
Philippe, CAVALIERE Andrew, CHABREUIL 
Jacques, FALCETO Christian, LARRIEU Muriel, 
LABORDE Martine, LAREE Guy, LEFEBVRE 
Hervé, LONGO Gaëtan, MELLO Bénédicte, 
RIVIERE François, SCUDELLARO Alain, 
VILLENEUVE Franck. 
 
Représentés : MONTAUGE Franck par 
LAPRENBENDE Christian et SILHERES Jean-Luc 
par MEHEUT Dominique. 
 
Procuration : CASTELL Jean-Louis pour 
BALLENGHIEN Xavier, MERCIER Pascal pour 
MELLO Bénédicte, et SLIHERES Jean-Luc pour 
BET Patrick.  
 

 
A été nommée secrétaire de séance : M. Gaétan 
LONGO 
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 

Date de la convocation 
6 avril 2022 

Nombre de délégués 27 

Nombre de présents 19 

Nombre de procurations 3 

Vote : 

- POUR 

- CONTRE 

- ABSTENTION 

 

22 

0 

0 
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Nature de l’acte : 2.1 
 

ARRET DU BILAN DE LA CONCERTATION ET DU PROJET DE SCoT DE GASCOGNE 
 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L. 103-2, L. 103-3, L. 103-4 et 103-6, L. 143-20 
et R. 143-4 ainsi que R. 143-7 ; 

Vu l’ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des SCoT, et notamment son 
article 7, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-261-013 portant publication du périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2015 portant création du Syndicat mixte « SCoT de Gascogne », 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu la délibération n°2- 03/03/2016 du 03 mars 2016 du Comité Syndical par laquelle le Syndicat 
mixte a prescrit l’élaboration du SCoT, fixé les modalités de la concertation et définit les objectifs 
poursuivis, 

Vu la délibération n°2019_C14 du 19 décembre 2019 du Comité Syndical donnant acte du débat sur 
les orientations générales du PADD, 

Vu la délibération n°2021_C15 du 08 juillet 2021 du Comité Syndical donnant acte du second débat 
sur les orientations générales du PADD, 

 

Monsieur le Président expose aux membres du Comité Syndical que l’objet de la présente 
délibération est d’arrêter le bilan de la concertation et le projet de Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne. 

Avant de présenter le bilan de la concertation (I à IV), puis le projet de SCoT (V), il est rappelé que 
les objectifs poursuivis fixés par la délibération de prescription du 03 mars 2016 sont articulés 
autour de cinq axes : 
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Il est également précisé que le Comité Syndicat a débattu des orientations générales du PADD 
lors de ses séances des 19 décembre 2019 et du 08 juillet 2021. 

 

I. RAPPEL DU CADRE REGLEMENTAIRE DE LA CONCERTATION 
 
1- La concertation au regard du Code d’Urbanisme 

La concertation des documents d’urbanisme et des projets d’aménagement est prévue par le 
Code de l’Urbanisme de l’article L103-2 à l’article L103-6. 

L’article L103-2 indique que l’élaboration d’un SCoT est soumise à concertation avec les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées ; l’article L103-3 que les 
modalités de concertation sont définies par l’organe délibérant du Syndicat mixte du SCoT de 
Gascogne ; l’article L103-4 précise que cette concertation doit être proportionnée au regard et 
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à l’importance du projet et enfin l’article L103-6 qu’un bilan doit être tiré à la fin de la 
concertation sous forme de délibération, bilan qui devra être joint à l’enquête publique. 

2- La concertation au regard du Syndicat mixte du SCoT 

Pour le Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, la concertation c’est d’abord identifier et impliquer 
des acteurs qui lui sont apparus essentiels d’associer à la démarche de SCoT : élus, acteurs de 
l’aménagement du territoire et les habitants.  

La concertation sur le SCoT de Gascogne a visé à : 
- acculturer les acteurs ; 
- faire adhérer les acteurs à la démarche et au projet, en levant les inquiétudes, répondant 

aux questionnements, entendant leurs attentes ; 
- respecter les spécificités des territoires et partir de leurs projets pour alimenter la 

démarche ; 
- co-construire le projet en permettant aux acteurs d’apporter leurs connaissances, leur 

expertise et leur vécu du quotidien ; 
- concrétiser le projet par la mise en œuvre dans l’intérêt du développement des 

territoires. 

Il s’agissait de donner de l’information et d’échanger dans une posture pédagogique et d’écoute 
à travers différents outils imaginés spécialement pour l’élaboration du SCoT de Gascogne. 

3- La délibération du Syndicat mixte du SCoT 

La délibération du 3 mars 2016 a fixé les modalités de concertation suivantes : 
 

- Mise à disposition du public d’un dossier explicatif du projet et des études au fur et à 
mesure de leur préparation, qui permette au public de s’informer du déroulement de la 
procédure et de prendre connaissance des orientations étudiées à travers les principales 
décisions prises en Comité Syndical, les étapes d’avancement validées en Bureau 
syndical; 

- Le dossier sera actualisé et consultable jusqu’à l’arrêt du projet d’élaboration au siège du 
Syndicat mixte du SCoT de Gascogne aux jours et aux horaires habituels d’ouverture et 
sur le site internet du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne ; 

- Mise à disposition d’un registre de concertation, au siège du Syndicat mixte du SCoT de 
Gascogne aux jours et heures habituels d’ouverture et sur le site internet du Syndicat 
mixte du SCoT de Gascogne, destiné aux observations de toute personne intéressée, 
jusqu’à l’arrêt du projet de SCoT par le Syndicat mixte ; 

- Organisation d’au minimum 10 réunions publiques, annoncées par voie de presse dans 
un journal diffusé dans le département, avant la délibération tirant le bilan de la 
concertation et arrêtant le projet de SCoT :  

 
Les réunions publiques seront réparties en 2 sessions : 

- Au minimum 5 réunions publiques au moment du diagnostic ; 
- Au minimum 5 réunions publiques avant l’arrêt du projet. 

Pour chaque session, une réunion publique aura lieu dans chacune des 5 
composantes du périmètre (Auch et l’agglomération auscitaine, l’Armagnac, 
l’Astarac, la Lomagne, le Savès Toulousain) afin que les administrés puissent s’y 
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rendre le plus facilement possible, compte tenu de la superficie du territoire du 
SCoT. 

- Publication d’articles dans la presse et/ou sur le site internet du Syndicat ; 
- Possibilité d’écrire au Président du Syndicat mixte. 

Elle a prévu qu’à l’issue de cette concertation, Monsieur Le Président en présentera le bilan au 
Comité Syndical qui en délibérera et arrêtera le projet de SCoT. 

 
II. UNE CONCERTATION APPUYÉE SUR L’ORGANISATION TEMPORELLE DE LA 

DÉMARCHE D’ÉLABORATION DU SCOT 

La démarche d’élaboration du SCoT de Gascogne s’est organisée autour de 3 principaux temps 
correspondant aux 3 grandes étapes de réflexion des élus (Diagnostic, Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables, Doucement d’Orientation et d’Objectifs). 

Elle s’est inscrite dans le temps en sept séquences successives. 

En effet, dans un souci d’adhésion des élus des territoires, chacune des 3 étapes a été divisée en 2 :  
- des séquences de « pré-diagnostic », de « pré-PADD, de « pré-DOO » afin de familiariser 

et d’acculturer les élus et techniciens des territoires sur l’intérêt et la finalité des 
documents sur lesquels ils allaient être amenés à travailler ; 

- les séquences dédiées aux rédactions proprement dites de ces documents. 

Les sept séquences de travail avaient pour objectif : 

- Analyser le territoire, ses atouts, ses faiblesses et mettre en exergue les enjeux pour 
l’élaboration du SCoT (séquences 1 et 2 : pré-diagnostic et diagnostic) ; 

- Fixer le cap, le projet politique, et définir les grandes orientations du SCoT (séquences 
3 et 4 : pré PADD et PADD) ; 

- Définir la traduction règlementaire du projet politique (séquences 5 et 6 : pré-DOO et 
DOO) ; 

- Finaliser la procédure d’élaboration du SCoT (séquence 7 : procédure administrative). 

 

Elles se sont déroulées selon le calendrier suivant : 

 

 

La concertation s’est donc déroulée tout au long de ces 6 années, avec des temps dédiés à la 
concertation grand public, en plus de celle dédiée aux territoires et aux acteurs/experts. 
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III. UN DISPOSITIF DE LA CONCERTATION APPUYÉ SUR LA VOLONTE DE 
DIALOGUE PLURI ACTEURS, PLURI DISCIPLINAIRES ET INTER-SCALAIRES 

 
1- Le dialogue : un principe fondamental  

Pour construire le SCoT, le Syndicat mixte s’est appuyé sur les projets des territoires, l’expertise 
des acteurs et sur le vécu quotidien des habitants. 
Le dialogue a constitué une exigence politique déclinée aux différentes étapes de l’élaboration 
du SCoT dans le pilotage, la réflexion, l’information et dans la décision. 
Ce principe fondamental s’articule à deux niveaux : 

- entre le Syndicat mixte et les territoires inscrits dans son périmètre (PETR, EPCI et 
communes) ; 

- entre et dans les territoires eux-mêmes. 
 

2- Les acteurs : des partenaires essentiels pour construire le projet de territoire 

Le SCoT de Gascogne s’est construit avec une multitude d’acteurs qui ont été répartis en 4 
groupes : 

- Le Syndicat mixte du SCoT de Gascogne. Il réunit la Communauté d’Agglomération et 
12 Communautés de Communes du Gers ; 

- Les territoires du SCoT. Il s’agit de 397 communes, les 13 intercommunalités adhérentes 
au Syndicat mixte et les 3 Pôles d’Équilibre Territorial et Rural ; 

- Les acteurs de l’aménagement et du développement du territoire dont les actions 
s’inscrivent dans les différentes thématiques traitées par le SCoT et à différentes 
échelles. Ils sont « divisés » en deux groupes, le 1er autour des Personnes Publiques 
Associées (Etat, Région, Départements, chambres consulaires, SCoT voisins…), le 2nd 
autour des acteurs socio-professionnels, associations et experts du territoire ; 

- La société civile : les conseils de développement des 3 PETR et les 180 000 habitants. 
 
Figure en annexe à la présente délibération la liste détaillée des acteurs. 

 
3- Les objectifs   

Le dispositif de concertation a visé à structurer le pilotage, la réflexion, l’information, les 
propositions/corrections et la prise de décision dans la démarche d’élaboration. 
 

4- Les outils supports du dialogue 

Les 17 outils supports de dialogue se sont appuyés sur la qualité des acteurs pour leur permettre 
d’intervenir en tant que politique, technicien et usager du territoire afin d’enrichir la démarche 
avec des projets, des avis d’experts et le vécu du quotidien :  

- Comité Syndical ; 
- Comité de Pilotage ; 
- Comité des Référents Techniques ; 
- Commissions territoriales s’appuyant sur les 5 composantes géographiques identifiées en 

début de procédure ; 
- Ateliers transversaux/thématiques ; 
- Commissions thématiques ; 
- Rencontres bilatérales ; 
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- Conférence des Élus ; 
- Conférence du SCoT ; 
- Conférences des Maires des Pôles d’Équilibre Territoriaux et Ruraux (PETR) ; 
- Instances intercommunales ; 
- Réunion de PPA ; 
- Rencontre des SCoT voisins ; 
- Échanges avec les conseils de développement des PETR ; 
- Webinaires/formations 
- Campagne Participative : 

• Réunions publiques ; 
• Ateliers participatifs. 

 

 

Figure en annexe à la présente délibération la liste détaillée des outils supports du dialogue.  
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5- Les outils de communication  

Les outils de communication suivants ont été mis en œuvre au cours de la concertation sur le 
projet de SCoT : 
 

- Un dossier explicatif du projet et des études mis à disposition du public au fur et à mesure 
de leur préparation au format papier et dématérialisé sur le site internet ; 

- Un registre concertation au siège du Syndicat mixte et en version numérique mis à 
disposition du public (Le SCoT et vous) ; 

- Le site internet ; 
- « Profil » La lettre d’information numérique du Syndicat mixte ; 
- Un compte Instagram ; 
- L’exposition du SCoT ; 
- Les relations Presse : 

• La conférence de Presse pour réunir les journalistes autour du Président et des 
membres du Bureau du Syndicat mixte ; 

• Les communiqués pour informer et donner de la matière aux médias ; 
• Le dossier de Presse permettant d’appréhender les études a été régulièrement 

mis à jour ; 
• Les brèves rédigées d’annonces de la campagne participative ; 
• Les entretiens presse audio. 

 
Il résulte des documents figurant en annexe de la présente délibération, que les modalités de 
concertation fixées par la délibération du 03 mars 2016 ont toutes été respectées : 
 

- Mise en place d’un dossier explicatif et des études mis à disposition du public au fur et à 
mesure de leur préparation ; 

- 13 réunions d’information, 3 ateliers participatifs organisés du 17 octobre 2019 au 26 
novembre 2019 (phase PADD) ; 

- 13 réunions publiques d’information et d’échanges, 3 ateliers participatifs du 04 octobre 
2021 au 25 novembre 2021 (phase DOO) ; 

- Mise en place d’un registre de concertation papier et sur internet ; 
- Articles de Presse et sur le site internet du Syndicat mixte : 

- Articles parus dans le Journal Voix du Gers édition du 05 au 11 octobre 2018, 
du 08 au 14 juin 2018, du 23 au 29 nombre 2018 ; 

- Bulletins ou lettres d’information des Communautés de Communes et de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Auch ; 

- Articles parus dans le Journal du Gers ; 
- Articles parus dans la Dépêche ; 
- Site internet du Syndicat mixte avec l’onglet « Concertation » comprenant de 

nombreux documents. 
 
Figure en annexe à la présente délibération la liste détaillée des outils de communication.  
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IV. UNE CONCERTATION AU SERVICE DU PROJET DE SCoT DE GASCOGNE 

Au cours des cinq années d’élaboration du SCoT de Gascogne, 205 contributions écrites ont été 
reçues, elles sont réparties comme suit : 

- 145 contributions écrites des territoires (PETR/EPCI/Communes) ; 
- 36 contributions écrites des PPA ; 
- 4 contributions écrites des acteurs de l’aménagement ; 
- 20 contributions écrites des habitants (« Le SCoT et vous »). 

Figure en annexe à la présente délibération la liste des contributions écrites par séquence ainsi que la 
liste des réunions tenues également par séquence.  

Les principales thématiques des contributions écrites et lors des échanges sont les suivantes :  

- Territoires (PETR/EPCI/Communes) : projets de territoires, les spécificités territoriales, 
développement assuré pour toutes les communes, clarifications rédactionnelles, 
applicabilité du SCoT sur les territoires, équilibres territoriaux… ; 

- PPA : secteurs d’expertise, clarifications rédactionnelles, applicabilité règlementaire ; 
- Acteurs de l’aménagement : secteurs d’expertise, clarifications rédactionnelles, 

applicabilité territoriale ; 
- contributions des habitants (« Le SCoT et vous ») : social, énergie, patrimoine, mobilité, 

agriculture, eau, améliorations rédactionnelles pédagogiques.  

La posture des élus du Coil face aux contributions a été de les retenir à partir du moment où loin 
de dénaturer le projet, elles venaient l’enrichir comme le montre le tableau suivant où par 
ailleurs, sont indiqués seulement les éléments saillants par rapport à la posture de co-
construction portée par les élus. 

 

Séquences Types apports Points d’attention Évolutions issues des 
contributions   

Séquence 1 
Pré-diagnostic 

- Connaissance : 
- connaissance mutuelle des 

différents territoires composant le 
périmètre du SCoT  

- attendus/ craintes des acteurs 
- Méthodologie :  

- distribution des rôles et missions de 
chaque acteur  

- fonctionnement du Syndicat mixte 
avec les territoires 

- cette 1ère séquence a été 
entièrement dédiée aux élus 
afin qu’ils appréhendent à la 
fois l’outil, inconnu pour la 
plupart, et le territoire, avec des 
intercommunalités qui ne 
connaissent que peur les autres 
intercommunalités 
 

- nécessité d’une forte 
acculturation des élus en 
matière d’aménagement du 
territoire et d’urbanisme 

- organisation de journées de 
formation et d’une 
conférence des élus dédiées 
à l’acculturation et la 
connaissance mutuelle des 
territoires du SCoT 

Séquence 2 
Diagnostic 

- Connaissance : 
- mutuelle des différents territoires 

composant le périmètre du SCoT  
- attendus/ craintes des acteurs 
- Partage des enjeux communs et 

spécifiques des territoires 
- Enrichissement : 

- détermination de caractéristiques 
des zones d’activités économiques 
avec les intercommunalités 

- Expertise : 

- considérant la superficie (5600 
km 2) du périmètre du SCoT, 
seules les données disponibles 
sur l’ensemble des territoires 
ont été utilisées pour 
construire le diagnostic afin 
d’avoir une donnée homogène 

- tous les territoires 
partageaient l’ensemble des 
enjeux tirés du diagnostic avec 
des intensités différentes  

- dépassement du travail 
DDT non discriminant sur 
les zones de développement 
économique (totalité de 
l’activité économique 
observée : artisanat, silos 
agricoles… ) : identification 
et caractérisation des ZAE  

- intégration d’un travail 
d’enquête avec les 
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- exploitation des fichiers fonciers 
- actualisation de données pour 

l’armature du diagnostic : 
- équipements et services avec les 

intercommunalités 
- services à la population à la demande 

des élus 

 
 

intercommunalités sur les 
services à la population 

Séquence 3 
Pré-PADD 

- Connaissance : 
- mutuelle des différents territoires 

composant le périmètre du SCoT  
- attendus/ craintes des acteurs 

- Méthodologie :  
- calendrier d’association des 

territoires et des acteurs 
- renforcement du rôle du Copil 
- construction de la campagne 

participative autour du diagnostic, 
des enjeux et du projet politique 
pour insister sur l’articulation des 
différentes phases et dépasser la 
simple information descente 

- Expertise : 
- construction avec les territoires des 

choix d’objectifs chiffrés et 
d’armature territoriale de projet 

- abandon des 5 composantes 
pour la déclinaison territoriale 
du PADD,  

- le choix de travailler sur les 13 
intercommunalités a été repris 
dans l’organisation de la 
campagne participative. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- déclinaison des objectifs 
portée à l’échelle des 
intercommunalités 
disposant de la compétence 
aménagement leur 
permettant d’engager des 
démarches PLUI mais 
également des services qui 
mettront en œuvre le projet 
de SCoT 

 

Séquence 4 
PADD 

- Connaissance : 
- mutuelle des différents territoires 

composant le périmètre du SCoT  
- attendus/ craintes des acteurs 
- besoins des habitants 

- Expertise : 
- confrontation du projet politique au 

vécu quotidien des habitants 
- renforcement du projet autour du 

changement climatique et des 
transitions 

- garantie du vivre ensemble 
- Identité du territoire 
- désenclavement du territoire, 

innovation en matière de mobilité 
- eau : sujet majeur pour l’avenir du 

territoire 
- agriculture : spécificité à pérenniser 
- prise en compte des jeunes 
- l’accès aux services du quotidien 

- projet politique consensuel 
enrichi et conforté par la 
campagne participative 

- convergences des attentes 
- Identification de leviers de mise 

en œuvre 
- 13 réunions publiques ont été 

organisées tout comme 3 
ateliers avec 3 thématiques 
différentes : eau, mobilité, 
mobilité 

- affirmation des choix 
politiques  

- structuration de la 
campagne participative 
autour des 
intercommunalités 

- renforcement des aspects 
liés à l’adaptation au 
changement climatique 

- enrichissement du PADD 
sur le désenclavement, les 
services du quotidien, un 
développement assuré pour 
les petites communes, 
l’eau… 

 

Séquence 5  
Pre-DOO 

- Connaissance   
- mutuelle des différents territoires 

composant le périmètre du SCoT  
- attendus/ craintes des acteurs 

- Méthodologie :  
- maintien du rôle du CoPil dans le 

travail de rédaction des 
prescriptions et recommandations 

- 2020 (année confinement 
Covid) les équipes du Syndicat 
mixte et de l’AUAT ont fait un 
travail préparatoire de 
déclinaison : enjeux, 
orientations politiques, leviers 
pour l’ensemble des 
thématiques traitées. Ce travail 
a servi de base aux élus du CoPil 

- inscription des transitions et 
d’un objectif plus ambitieux 
de réduction de la 
consommation ENAF 

- tableau de déclinaison par 
niveau d’armature pour 
chaque intercommunalité et 
objectif 
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- territorialisation des objectifs par 
intercommunalité et niveau 
d’armature 

- Expertise :  
- applicabilité des mesures sur les 

territoires 
- points d’attention thématique (zone 

à enjeux agricoles, TVB) 
- applicabilité règlementaire 

 

- le CoPil est resté à la manœuvre 
pour cette phase technique ; les 
techniciens des territoires 
vérifiant la faisabilité des choix 
dans un travail itératif 

- afin de renforcer la mise en 
œuvre du SCoT le CoPil a 
souhaité inscrire la déclinaison 
par niveau d’armature pour 
chaque intercommunalité tout 
en laissant libre chacune de sa 
méthodologie 

- deuxième débat consensuel sur 
le PADD organisé pour tenir 
compte du changement 
climatique, des transitions, de 
la crise sanitaire et de la loi 
Climat et Résilience 

- le changement de modèle 
comme mise en œuvre du 
projet a été au cœur des 
échanges du CoPil 

- évolution rédactionnelle 
dans la perspective d’une 
applicabilité réglementaire 

- évolution rédactionnelle par 
l’expertise thématique 
(agriculture, TVB, paysage)  

Séquence 6 
DOO 

- Connaissance   
- mutuelle des différents territoires 

composant le périmètre du SCoT  
- attendus/ craintes des acteurs 

- Méthodologie :  
- territorialisation des objectifs par 

intercommunalité et niveau 
d’armature 

- Expertise :  
- traitement des carrières  
- points spécifiques 

environnementaux (chiroptères ...) 
- applicabilité des mesures sur les 

territoires 
- applicabilité règlementaire 
- confrontation des leviers au vécu 

quotidien des habitants 
- propositions d’améliorations 

rédactionnelles 
- propositions de nouvelles 

prescriptions / recommandations 
(ex : eau, économie, mobilité, 
habitat) 

- craintes liées aux possibilités de 
développement des petites 
communes 

- la nécessité de changer 
 

- proposition d’outils pour 
favoriser la mise en œuvre 

- la conférence des élus qui s’est 
tenue a été organisée autour du 
changement de modèle 

- la campagne participative a été 
organisée à nouveau dans les 
13 intercommunalités et 3 
ateliers avec le même format se 
sont tenus. Afin de tenir compte 
des remarques sur les horaires, 
un a été organisé le matin, un 
autre l’après-midi et le dernier 
en soirée. 

- choix de faire apparaitre 
une protection forte sur les 
zones à enjeux agricoles  

- évolutions rédactionnelles 
aux regards des retours 
d’experts et changement de 
classification (prescription, 
recommandation) 

- intégration des retours des 
experts/PPA permettant 
d’affirmer le projet des élus 

- approfondissement des 
leviers liés aux carrières, à 
l’eau et l’énergie 

- inscription de 
recommandations 
directement issues de la 
campagne participative 
(mobilité, patrimoine, 
économie, espaces 
forestiers, vivre ensemble) 
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V. LE PROJET DU SCoT DE GASCOGNE 

Comme énoncé ci-avant, le Syndicat mixte a prescrit l’élaboration du SCoT de Gascogne le 3 
mars 2016. 
 
En cours de procédure, l’ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 a procédé à la modernisation 
des SCoT, en prévoyant à son article 7 des dispositions transitoires mentionnant que les 
dispositions de ladite ordonnance ne s’appliquent pas aux procédures d’élaboration des SCoT en 
cours à cette date. 
 
Compte tenu de l’état d’avancement de la procédure, le Syndicat mixte a décidé de poursuivre 
l’élaboration du SCoT au regard de son contenu non modernisé. 
 
Dès lors le projet de SCoT prêt à être arrêté comporte :  
- Un rapport de présentation ; 
- Un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
- Un Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO). 
 
Toutefois, au cours du second débat sur le PADD, ledit PADD a été adapté pour prendre en 
compte les exigences de la loi Climat et Résilience adoptée le 22 août suivant, en ce qui concerne 
les objectifs de réduction du rythme de l’artificialisation des sols. 
 
En élaborant un projet de SCoT, les élus dotent le territoire de 397 communes gersoises d’une 
stratégie d’aménagement nourrie de l’existant et ambitieuse afin de tirer parti des transitions en 
cours.  
 
Le diagnostic a permis une connaissance partagée des territoires. Il a également permis de 
connaitre, comprendre et analyser le(s) territoire(s) ; d’en faire ressortir les atouts ainsi que les 
fragilités. 
Compte tenu de l’échelle du territoire, 8 cartes de synthèse ont été imaginées permettant de 
visualiser les éléments de diagnostic et les enjeux émergeants et auxquels les élus devaient 
répondre dans le PADD. 
 
Pour le PADD, les élus se sont saisis d’évolutions qu’ils souhaitaient pour leur territoire ou au 
contraire qu’ils souhaitaient éviter. 
Parce que la ruralité, dans son authenticité, sa vivacité et son innovation, est une valeur 
fédératrice du Gers, le projet de SCoT de Gascogne s’en est saisit comme élément central et en 
a fait un atout. Il a choisi de la valoriser pour faire gagner le territoire en attractivité, en 
s’appuyant sur son patrimoine agricole, naturel et historique. 
  
Aux portes de la Nouvelle-Aquitaine, de la métropole toulousaine et de grandes agglomérations 
(Tarbes, Agen, Mont-de-Marsan, Montauban), le territoire du SCoT de Gascogne est structuré 
autour d’Auch et d’un réseau de nombreuses villes de tailles diverses qui fournissent aux 
habitants, logements, emplois, services, commerces et équipements. Autant de forces, sur 
lesquelles s’appuie le projet, et qui doivent permettre au territoire de prendre sa place dans les 
dynamiques régionales et métropolitaines, sans ignorer les enjeux environnementaux et de 
changement climatique et sans sacrifier l’authenticité et l’identité du territoire. 
 
Pour cela, des évolutions s’imposent. Pour les engager, l’amélioration des infrastructures, 
quelles qu’elles soient, et le questionnement de l’attractivité résidentielle et économique sont 
nécessaires. L’heure est donc à l’inversion de tendances et à la construction d’une stratégie de 
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développement cohérent, solidaire et complémentaire d’un secteur à l’autre du territoire. Le 
projet répartit l’accueil démographique et économique de façon mieux équilibrée sur le 
territoire. A l’homogénéisation et l’uniformisation, il préfère la modulation qui tient compte des 
différentes spécificités et capacités des territoires. Cohérence et solidarité territoriales 
guideront la répartition des nouveaux habitants et des nouveaux emplois au service de 
l’ensemble du territoire : Auch conforté, développement raisonné sur l’Est, redynamisation des 
autres secteurs. 
 

1- Un projet décliné en 3 axes stratégiques pour faire des territoires du SCoT de Gascogne 
les acteurs de leur futur 

 
- Axe 1 : Un territoire ressources 

Un patrimoine naturel et bâti riche et diversifié, de nombreux attraits paysagers, culturels, 
évènementiels et de loisirs, des produits d’excellence à forte notoriété, un territoire qui incarne 
la convivialité et l’art de vivre à la campagne… autant de ressources locales qui caractérisent le 
territoire du SCoT de Gascogne et constituent des supports pour un cadre de vie attrayant 
préservé, et pour un développement économique endogène… mais autant d’atouts que 
l’évolution des pratiques agricoles et les pressions urbaines risquent de fragiliser au même titre 
que l’environnement et la qualité de vie. Aussi, le projet choisit de valoriser ses ressources 
locales et de tirer parti des spécificités territoriales pour répondre au défi de la préservation du 
cadre de vie et de la pérennisation des activités. Il s’appuie sur l’agriculture, fait la part belle aux 
énergies renouvelables, au développement éco-responsable et mise sur le tourisme vert.  
 

- Axe 2 : Un territoire acteur de son développement 
Le développement (notamment au nord et à l’est) de notre territoire est sous l’influence de 
l’attractivité économique, commerciale, touristique de nos voisins créant des rapports 
déséquilibrés. Pour autant le territoire dispose de ses propres atouts : un tissu économique 
diversifié s’appuyant sur ses propres ressources et des secteurs porteurs de dynamiques 
économiques territorialement différenciées. Aussi, pour gagner en attractivité le projet vise à 
construire des coopérations avec les territoires voisins, à faciliter les échanges, tout en 
anticipant les évolutions pour les accompagner. Bien entendu, il s’assure aussi de permettre aux 
entreprises déjà existantes de continuer à être prospères et innovantes. 
 

- Axe 3 : Un territoire des proximités 
Le quotidien dans le territoire du SCoT de Gascogne est organisé autour de communes de tailles 
diverses qui permettent aux habitants d’accéder à des services, des emplois, des équipements et 
des commerces...mais dans certains secteurs, la dispersion de la population associée au 
vieillissement isolent les habitants et dans d’autres, c’est la pression démographique de la 
métropole toulousaine qui les éprouve. Aussi, la redynamisation des centres villes, le maintien 
des services publics de proximité, la mobilité dans et entre les territoires, la lutte contre les 
déserts médicaux sont autant d’objectifs portés par le SCoT de Gascogne...proximité, solidarité 
territoriale, qualité de vie et préservation des espaces naturels et du foncier en constituent des 
lignes directrices. 
 
 

2- L’ambition du projet portée par chaque territoire 
 

- Un rôle pour chaque commune 
Parce que proximité, équilibre et maillage sont essentiels pour garantir une meilleure répartition 
du développement, le projet reconnaît à chacune des 397 communes de par son influence et son 
rayonnement les unes par rapport aux autres, un rôle spécifique dans l’organisation du quotidien 
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AVIS 2022_P03 SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIEE N°4 

DU PLU DE GONDRIN 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les Articles L153-16 L153-47,  

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 31 janvier au 
2 février 2022, 

 

Points de repère 

Le 19 janvier 2022, la commune de Gondrin a saisi pour avis le Syndicat mixte sur le projet de 
modification simplifiée de son PLU approuvé en 2014.  
La commune de Gondrin est membre de la Communauté de Communes Grand Armagnac. 

Le projet de la commune 

La modification simplifiée n° 4 du PLU de Gondrin a pour objectif de permettre le développement 
du Camping « Le Pardaillan ». 

Elle porte sur la rectification d’une erreur matérielle du plan de zonage et consiste à reclasser le 
secteur dédié au camping de Zone UE dédié à l’accueil d’équipements d’intérêt collectif à Zone 
UT à vocation tourisme et loisir. 

Au moment de l’élaboration du PLU, le Camping privé le « Le Pardaillan » a été classé en secteur 
UE, obérant tout type de développement d’accueil d’activités touristiques. 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 3 février 2022 
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Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le code de l’urbanisme qui prévoit (Art L101-2) 
les objectifs à atteindre pour un document d’urbanisme et sur les orientations du PADD, celles-
ci ayant été débattues en comité syndical le 8 juillet 2021. 

Conclusion 

La modification simplifiée n°4 du PLU de Gondrin n’appelle pas de remarque particulière au 
regard du SCoT de Gascogne. 
 

 

Le Président,  

 

Hervé LEFEBVRE 
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AVIS 2022_P04 SUR LA DEMANDE DE DÉROGATION 

DE LA COMMUNE D’EAUZE 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L. 142-4 et L. 142-5.  

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 31 janvier au 
2 février 2022, 

 

Point de repère 

Le Syndicat mixte du SCoT de Gascogne a été saisi pour avis par le Préfet sur la demande de 
dérogation au principe de constructibilité limitée en l’absence de SCoT de la commune d’Eauze.  
Cette demande, fléchée par les articles L 142-4 et L142-5 du code de l’urbanisme, intervient 
dans le cadre d’une demande de permis de construire valant autorisation d’exploitation 
commerciale. 

 

Description de la demande 

La demande de dérogation vise à développer une grande surface de l’enseigne Leclerc. Cette 
enseigne dispose à ce jour d’un bâtiment de 2840 m² de surface de vente situé en limite du tissu 
urbain.  
 
Le projet consiste à créer un ensemble commercial en :  
 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 3 février 2022 
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 transférant et augmentant la surface de vente, par la construction d’un nouveau 
bâtiment montant cette dernière à 3650 m² 

 créant un service de drive accolé de 5 pistes 
 réalisant des stationnements sur une surface de 1,11 ha dont une partie sera 

perméabilisée 
 aménageant 1,7 ha d’espaces verts 
 en couvrant 2500 m² de toitures de panneaux photovoltaïque pour produire l’énergie 

nécessaire à l’autoconsommation  
 en proposant la réhabilitation de l’ancien hypermarché pour l’accueil d’activités non 

alimentaires.  
 

La demande de dérogation porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’un terrain de 3,87 ha inscrit 
en zone 1Aue à vocation économique du PLU. 

 

Analyse de la demande au regard de l’article L 142-5 du Code de l’Urbanisme 

L’article L 142-5 dispose qu’il peut être dérogé à l'article L 142-4 avec l'accord de l'autorité 
administrative compétente de l'Etat après avis de la CDPENAF prévue à l'article L. 112-1-1 du 
code rural et de la pêche maritime et, le cas échéant, de l'établissement public prévu à l'article  
L. 143-16. La dérogation ne peut être accordée que si l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon 
état des continuités écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne 
génère pas d'impact excessif sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition 
équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services. 

Au regard de ces critères, le Syndicat mixte relève que :  

 les principaux arguments pour urbaniser le terrain de 3,87 ha sont économiques 
puisqu’ils consistent à dire qu’il est moins coûteux pour l’enseigne de construire ex nihilo 
que de réhabiliter voire de restructurer l’existant pour compléter l’offre commerciale 

  Le corridor écologique identifié au SRCE et repris dans le PLU n’est pas pris en compte 
puisque le dossier indique que le projet s’implante hors des corridors écologiques 
identifiés dans la cadre la TVB du PLU.  De plus, il considère que le ruisseau Pelan n’est 
impacté du sur 6 % de la longueur bordée par le terrain.  Ce cours d’eau situé entre 
l’ancien et le nouveau secteur est un affluent de la Gélise, cours d’eau intégré à un site 
Natura 2000. Il constitue donc un milieu récepteur potentiellement sensible à préserver 
des pollutions potentielles 

 le dossier qui conclut que les risques d’impact sur les zones naturelles avoisinantes sont 
très faibles et pourraient correspondre à une pollution chronique des eaux pluviales 
rejetées, n’explicite pas les impacts potentiels identifiés par l’étude liée au dossier loi sur 
l’eau et n’évoque ni les mesures compensatoires qui seront mises en place (sous-entend 
aussi que la séquence Eviter et Réduire n’a rien donné), ni le relevé des habitats naturels 
de la parcelle, les abords étant en site Natura 2000 et en ZNIEFF de type 1 

 Le dossier questionne sur la prise en compte de l’environnement et l’intégration 
paysagère du site situé en bordure gauche de la parcelle empruntée par le GR65 
« Chemins de Saint-Jacques », d’un site Natura 2000, d’une ZNIEFF de type 1, de 
corridors écologiques (bois et cours d’eau) inscrits au SRCE.  

 le projet va générer 80 véhicules supplémentaires en heure de pointe 
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 les enseignes intéressées par la reprise de la surface existante questionneront l’équilibre 
commercial 

 

Conclusion 

En l’état actuel, le projet pose question quant aux exigences de l’art L 142-5 du code de 
l’urbanisme et les orientations du SCoT de Gascogne quant aux enjeux écologique et paysager. 

 

 

 

Le Président,  

 

Hervé LEFEBVRE 
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AVIS 2022_P05 DANS LE CADRE DE L’ENQUETE PUBLIQUE DU 

SRADDET 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le Code de l’environnement les articles des articles L.212-2 et R.2121-6  

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 31 janvier au 
2 février 2022, 

 

Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) de la région Occitanie est en cours d’enquête publique et le Syndicat mixte souhaite 
y participer à travers la contribution suivante. Elle prendra la forme d’un courrier à l’attention de 
la Présidente de la région Occitanie.  

Dans le cadre de l’enquête publique du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET), nous souhaitons compléter l’avis que nous 
avons rendu en tant que Personne Publique Associée (PPA) fin juillet 2019. En effet, depuis, nous 
avons avancé dans la rédaction du SCoT de Gascogne, qui se prépare à son arrêt avant de passer 
par une phase de recueil des différents avis. 

Dans ce cadre, il nous parait essentiel de rappeler l’importance de l’intégration des multiples 
crises (sanitaires, sociales, climatiques, environnementales, économiques…), problématique 
importante pour les élus locaux.  

Pour y répondre, les élus du SCoT de Gascogne en ont discuté lors d’un nouveau débat autour du 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables en juillet 2021, visant à intégrer les 
différentes crises et anticiper la loi climat et résilience. Ce débat ainsi que tout le travail mené 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 3 février 2022 

 



 

Syndicat mixte du SCoT de Gascogne – Avis 2022_P05 – 3 février 2022 | 2 / 2 

avec les élus en 2021 ont été l’occasion de confirmer les objectifs chiffrés sur le nombre 
d’habitants et d’emplois. Bien entendu ces objectifs, au-delà des seules volontés politiques fortes 
menées par les territoires, sont directement en lien avec le rééquilibrage prôné par la Région 
Occitanie dans le SRADDET. Les élus ont donc inscrit la réduction de la consommation des 
Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (ENAF) à – 60% à l’horizon 2040. 

Au-delà de ce signal fort, les élus au travers du SCoT de Gascogne, font le choix du changement 
de modèle, sans pour autant stopper le développement des communes, mais au contraire en 
posant le principe d’un droit au développement. Le changement de modèle permet à la fois de 
répondre aux niveaux d’exigence du changement climatique, et de prise en compte des enjeux 
environnementaux mais également à une redynamisation des centres des villes et villages et une 
reconquête des bâtis existants. 

Ce changement de modèle ne pourra être accompli que s’il est porté collectivement et que 
chacun contribue à hauteur de l’enjeu : Etat, Région, collectivités, acteurs de l’aménagement, 
citoyens, monde socio-économique… 

La Région Occitanie, dans son rôle de chef de file de l’aménagement avec son objectif 
d’excellence environnementale, nous semble être un des acteurs essentiels pour porter et 
conduire ce changement de paradigme. En effet, il semble indispensable de connaitre et 
d’articuler les différents projets des territoires afin de construire une stratégie globale et 
cohérente, et ce, afin de s’assurer une réussite collective dans l’intérêt de tous ». 

 

 

Le Président,  

 

Hervé LEFEBVRE 
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AVIS 2022_P06 SUR LE PROJET DE MODIFICATION N°1  
DU PLU DE POUY-ROQUELAURE 

 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 9 février2022, 

 

 

Points de repère 
Le 24 janvier 2022, la Communauté de Communes de la Lomagne Gersoise a saisi pour avis le 
Syndicat mixte sur le projet de modification simplifiée du PLU de la commune de  
Pouy-Roquelaure approuvé en 2016. 
 

Le projet de la commune 

La modification simplifiée n° 1 du PLU de Pouy-Roquelaure a pour objectif de faire évoluer la 
liste des bâtiments pouvant changer de destination et le règlement. 

 

Elle porte sur l’augmentation de 6 le nombre de bâtiments pouvant faire l’objet d’un changement 
de destination en zone A1, A2 et Ap du PLU, avec pour conséquence une évolution du règlement 
écrit. 

 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 
Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le Code de l’Urbanisme qui prévoit (Art L101-2) 
les objectifs à atteindre pour un document d’urbanisme et sur les orientations du PADD,  
celles-ci ayant été débattues en Comité Syndical le 8 juillet 2021. Le SCoT étant en cours de 
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finalisation, l’analyse prend aussi appui sur le DOO dans sa version de travail du 5 novembre 
2021.  

 
La modification simplifiée de la commune cible le changement de destination de bâtiments 
agricoles, qui ne sont plus utilisés et souvent plus entretenus, mais qui peuvent revêtir un 
caractère patrimonial intéressant à conserver (pigeonnier, séchoir à tabac…). En ce sens, elle 
s’inscrit dans les orientations du SCOT qui vise à valoriser le petit patrimoine vernaculaire via 
des actions de sauvegarde et de restauration limitant leur dégradation et restaurant leurs 
fonctionnalités dans le cadre d’une activité professionnelle. Elle s’insère aussi dans l’objectif 
d’économie et d’optimisation du foncier prôné dans le projet de SCoT, visant à réutiliser ou à 
réadapter le bâti vacant ou sous-utilisé préférentiellement à la construction de bâtiments neufs 
en extension urbaine, qu’il s’agisse de logements, de bâtiments d’activité, de commerces, 
d’équipements ou de bâtiments agricoles. 
 

Conclusion 

La modification simplifiée n°1 du PLU de Pouy-Roquelaure n’appelle pas de remarque 
particulière au regard du PADD du SCoT de Gascogne.  
Pour autant, afin de ne pas compromettre le maintien et la pérennité de l’activité agricole et de 
ne pas porter atteinte à la sauvegarde des paysages, il conviendrait que le projet de modification 
simplifiée veille à s’inscrire dans les futures prescriptions du DOO du SCoT de Gascogne 
permettant le changement de destination des bâtiments existants sous certaines conditions et 
sous couvert d’une justification. 
 

 
 
 
Le Président, 
 

Hervé LEFEVBRE  
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AVIS 2022_P07 SUR LE PROJET DE SCHEMA REGIONAL DES 

CARRIERES 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu le Code de l’environnement l’article L.515-4, 

Vu le décret n°2015-1676 du 15 décembre 2015 relatif au SRC, 

Vu l’instruction du Gouvernement du 4 août 2017 relative à la mise en œuvre des SRC, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du  
15 au 17 février 2022, 

 

Points de repère 

Le 12 janvier 2022, le Syndicat mixte a été saisi par la DREAL Occitanie pour émettre un avis sur 
le Schéma Régional des Carrières d’Occitanie (SRC). 

Le SRC vise à définir les conditions générales d’implantation des carrières, les orientations 
relatives à la logistique nécessaire, à la gestion durable des différentes types de matériaux ainsi 
que les mesures indispensables à sa compatibilité avec les autres plans/programmes et celles 
permettant d’éviter, réduire ou compenser ses impacts de l’activité, d’après l’article L.515-3 du 
Code de l’Environnement. Le SRC Occitanie vise à remplacer les 13 schémas départementaux 
des carrières existants en région.  

Les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) doivent être compatibles ou rendus compatibles 
avec les Schémas Régionaux des Carrières selon les modalités prévues par l’ordonnance  
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n°2020-745 du 17 juin 2020 relatives à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicables 
aux documents d’urbanisme. 

 

 

Le projet de SRC Occitanie 

Le Schéma Régional des Carrières d’Occitanie s’articule autour de :  

 
- Une partie état des lieux et analyse des enjeux ; 

- Une analyse prospective sur 12 ans (horizon 2031) et choix d’un scénario 
d’approvisionnement ; 

- Orientations, objectifs et mesures, modalités de suivi et d’évaluation. 

 

État des lieux et analyse des enjeux 

Cette phase s’appuie sur le bilan et l’évaluation des 13 Schémas Départementaux des Carrières, 
la présentation et le détail des ressources disponibles et l’état des lieux de la production et de la 
consommation des matériaux à l’échelle des bassins de vie. 
Le territoire régional est globalement à l’équilibre sur l’approvisionnement en matériaux de 
carrières mais connaît des disparités selon les territoires. Le bassin d’Auch est notamment 
déficitaire et doit importer des matériaux, avec le transport et les conséquences que cela 
impliquent.  

Des gisements d’intérêt national et régional ont été localisés sans concerner le département du 
Gers, qui présente peu de gisements exploitables et reste concerné par une dizaine de carrières 
encore en activité. 

 

Analyse prospective sur 12 ans (horizon 2031) et choix d’un scénario d’approvisionnement 

L’étude prospective détermine les besoins en ressources minérales à horizon de 12 ans, en 
tenant compte des perspectives démographiques et des grands projets d’infrastructure mais 
aussi de l’utilisation et de l’implantation future des ressources (besoins couverts par des 
matériaux de recyclage, évolution des modes de construction, ressources primaires à mobiliser) 
et des modes de transport à employer. Elle se réalise de façon distincte sur les 3 grandes classes 
d’usage de matériaux (granulats, roches ornementales et de construction, roches et minéraux 
pour l’industrie) et définit un scénario d’approvisionnement privilégié par rapport aux besoins 
estimés.  

Le plus gros besoin concerne les granulats, qui représentent un usage majeur en matériaux, en 
lien avec la croissance démographique et les grands projets d’infrastructure. A l’échelle de la 
région, un scénario avec une hypothèse tendancielle a été retenu, en partant du principe que les 
besoins seront maintenus à l’horizon 2031. A ce titre, le département du Gers est impacté par les 
grands projets de la mise en 2x2 voies de la N124 et de la construction de la LGV Bordeaux-
Toulouse. 

 

Orientations, objectifs et mesures, modalités de suivi et d’évaluation 

Les orientations, au nombre de 6, déclinées dans le SRC sont les suivantes : 
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- Approvisionnement économe et rationnel en matériaux ; 

- Le fait de favoriser le recours aux ressources secondaires et matériaux de substitution ; 

- Respect des enjeux environnementaux du territoire pour l’implantation et l’exploitation 
des carrières ; 

- La remise en état et le réaménagement ; 

- La diversification des modes de transports des matériaux des carrières ; 

- La gouvernance ; 
 

Ces orientations sont déclinées en objectifs puis en mesures. Les objectifs sont des déclinaisons 
qualitatives ou quantitatives des orientations. Les mesures se veulent opérationnelles 
permettant d’atteindre les objectifs au terme du SRC. Des indicateurs et des observatoires 
devront également être mis en place pour suivre la mise en œuvre des orientations et évaluer la 
situation au regard des scénarios retenus. 

 

Analyse du projet de SRC 

L’estimation des besoins en matériaux (notamment en granulats) est déterminée à partir de  
3 scénarios prospectifs, étudiés au regard de divers facteurs (croissance démographique, grands 
projets, évolution des flux d’import-export, évolution de mode de construction et d’utilisation 
des ressources…) et tiennent aussi compte des évolutions au niveau des bassins de 
consommation. Ces bassins de consommation sont entre autres basés sur les SCoT, la 
démographie et la densité de population. D’un point de vue méthodologie, les bassins de 
consommation utilisés, proposés par l’UNICEM (Union Nationale des Industries de Carrières et 
des Entreprises de Matériaux) ne correspondent pas aux périmètres administratifs de SCoT mais 
surtout, les perspectives de développement des différents SCoT du territoire régional n’ont pas 
été prises en compte pour définir les besoins en matériaux. C’est le scénario central OMPHALE 
de l’Insee qui a été retenu, sans tenir compte des projets de territoires. Aussi, le bassin d’Auch, 
reprenant tout de même, pour majeure partie, le périmètre du SCoT de Gascogne, le taux de 
croissance annuel retenu est estimé à 0,37% à l’horizon 2031 (p.15 partie 2), alors que le projet 
du SCoT de Gascogne inscrit un taux de 0,75% à l’horizon 2040. La question  de l’adéquation des 
besoins locaux à l’échelle des territoires régionaux est donc posée, et ce d’autant plus que la 
mesure 112 instaure un suivi des besoins en granulats pouvant être estimés à l’échelle des SCoT. 
 

Par ailleurs, en plus des gisements d’intérêt national et régional définis dans le projet SRC,  des 
gisements d’intérêt plus local dit « gisements de granulats d’intérêt particulier », peuvent être 
déterminés par les exploitants soit sur un site déjà en activité ou sur la base d’un gisement 
potentiellement exploitable (objectif 1.8). Ces derniers identifiés, les collectivités en charge de 
la compétence planification doivent les prendre en compte pour assurer et préserver l’accès à la 
ressource. Cette démarche priorise de fait les enjeux de l’exploitation minérale à ceux des 
projets de territoire locaux, avec pour effet d’imposer les nuisances potentielles liées à 
l’exploitation (transport routier, bruit, qualité de l’air, environnement…).  

Le projet de SRC pose également la question de l’intégration de l’objectif ZAN 2050 suite à la 
promulgation de la loi Climat et Résiliences. Le postulat avancé dans le projet est que la position 
des carrières vis-à-vis de la problématique ZAN n’est pas définie par le législateur et la définition 
juridique de l’artificialisation n’est pas statuée à la date de l’arrêt du schéma. De fait, aucun 
objectif de réduction ou de contribution à la sobriété foncière n’est précisé dans le scénario 
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d’approvisionnement retenu à l’horizon 2031. Il n’y a pas d’éléments apportant la façon dont 
l’objectif va être pris en compte pour l’usage exploitation minérale, alors que tout projet 
d’ouverture ou d’extension de carrière aura forcément un impact sur la consommation voire 
l’artificialisation d’espaces naturels, agricoles ou forestiers. Or l’article 194 précise les modalités 
de mise en œuvre du ZAN par tranche de 10 ans.  

 

• Pour la première tranche de 10 années : diminution par deux du rythme 
d’artificialisation, est traduite par un objectif de réduction de la consommation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers par rapport à la consommation réelle de ces 
espaces observée au cours des dix années précédentes (Attention les ENAF font l’objet 
d’une nouvelle définition dans la loi)  

• puis, baisse du rythme tous les 10 ans, 

• pour atteindre l’objectif Zéro Artificialisation Nette en 2050. 

 

La prise en compte des enjeux potentiels en matière de paysage, de biodiversité ou d’agriculture 
est un élément essentiel permettant d’apprécier si l’accès à la ressource minérale est justifié 
pour un projet donné. A ce titre, les enjeux environnementaux, eau et paysagers ont été 
hiérarchisés en plusieurs classes, selon le niveau de sensibilité (de niveau 1, espace à protection 
juridique ou réglementaire interdisant l’exploitation des carrières à niveau 4, espaces hors 
enjeux). Dans cette optique, le classement de certains espaces protégés ou remarquables 
interroge sur la prise en compte des enjeux écologiques des territoires (zone Natura 2000 ou 
ZNIEFF en niveau 3). De plus, les impacts croisés entre les différentes natures d’enjeux ne 
semblent pas avoir été étudiés, tout comme les impacts potentiels cumulés (incidence de 
plusieurs carrières sur le paysage ou sur les nappes alluviales par exemple).  

 
Conclusion 

Le Syndicat mixte relève à travers son analyse du projet de SRC Occitanie que cette démarche, 
concernant un sujet complexe et technique, interroge quant à la place des projets de SCoT dans 
l’élaboration des documents constitutifs de ce schéma, au regard de certains partis pris 
méthodologiques, qui ne tiennent pas compte des perspectives de développement et des enjeux 
de préservation identifiés dans les documents de planification locaux. 

Par ailleurs, il semble que la loi Climat et Résilience n’entre pas en ligne de compte dans 
l’élaboration de ce projet alors même que les territoires s’engagent dans la mise en œuvre des 
dispositions de la loi. 

Le Syndicat mixte aurait également souhaité une plus large concertation des instances de SCoT 
en général, qui aurait permis de mieux intégrer les enjeux inhérents à ces problématiques de 
territoire. 

 

Le Président,  

 

Hervé LEFEBVRE 
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AVIS 2022_P08 SUR LE PROJET DE PERMIS D’AMENAGER DE L’ISLE 

JOURDAIN –LIEU DIT SAINT-AGUETS 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le Code de l’Urbanisme et particulièrement l’article L142-1 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 18 au 21 
février 2022, 

 

Points de repère 

Le 2 février 2022, le service instructeur de la Communauté de Communes de la Gascogne 
Toulousaine a transmis pour avis au Syndicat mixte du SCoT de Gascogne le dossier de demande 
de Permis d’Aménager (PA) situé au lieu-dit Saint-Aguets à l’Isle-Jourdain et déposé par le 
GROUPE GARONA.  

Il s’agit de la deuxième demande sur ce dossier pour lequel le Syndicat mixte a rendu un premier 
avis le 30 septembre 2021.  

Description de la demande 

La demande de PA a pour objectif de réaliser une opération d’ensemble à vocation habitat.  

Le projet prévoit la construction de 50 lots pour 48 logements individuels et 2 macros lots pour 
12 logements sociaux. Le terrain d’assiette de 46 563 m2 s’inscrit dans une partie d’une zone  AU 
inscrite au PLU, située entre une exploitation agricole d’élevage bovin et le lotissement de Saint-
Aguets, une zone pavillonnaire. Il affiche une déclivité de 8 %. 
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L’opération va générer une surface plancher de 9500m2 : 8500 m2 destinés à la réalisation de 
logements libres et 1000 m2 destinés aux logements sociaux. La production de ces 60 logements 
correspond à la densité minimale de 10 logements à l’hectare inscrite dans l’OAP. 

Le projet préserve le Ruisseau de Lafitte et ses abords.  

En matière d’aménagement de voies et de mobilité douce, le projet prévoit une trame verte-
liaison piétonne le long de la voie principale et une autre face au lotissement de Saint-Aguets 
longeant le fossé existant.  

Il prévoit également des espaces communs et un parking de 65 places pour les véhicules des 
visiteurs. 

Analyse de la demande au regard du SCoT des Coteaux du Savès 

Le projet est analysé au regard du SCoT des Coteaux du Savès et du SCoT de Gascogne, le SCoT des 
Coteaux du Savès étant en vigueur jusqu’à ce que le SCoT de Gascogne devienne exécutoire. 

La commune de l’Isle-Jourdain est inscrite dans le périmètre du SCoT des Coteaux du Savès 
approuvé en 2010. Dans ce projet de territoire, elle est identifiée comme la centralité majeure 
des 14 communes de ce SCoT.  

En matière d’habitat, le SCoT vise à équilibrer l’offre sur le territoire. L’offre de logements aidés 
est priorisée sur les communes de plus de 1000 habitants. Toute opération de plus de 15 
logements doit produire 20 % de logements aidés. 

Par ailleurs, le SCoT, dans la perspective d’une gestion économe du foncier, vise à diversifier les 
forme urbaines dans les zones AU. Comment le projet de PA s’inscrit-il dans cette orientation ? 

En matière de mobilité le SCoT flèche la cohérence entre urbanisation et transport en commun. 
Il s’agit de localiser l’habitat en fonction de la proximité des accès TC. Les nouveaux quartiers de 
plus de 100 logements sont liés à un schéma d’aménagement visant l’accessibilité au TC dans un 
rayon d’1km. Il s’agit de proposer une alternative à la voiture individuelle. Comment le projet de 
PA s’inscrit-il dans cette orientation, notamment au regard de la diversification des modes ? 

L’analyse du projet de PLU au regard du SCoT de Gascogne 

Le SCoT de Gascogne s’articule autour de défis et ambitions que sont la « ruralité », valeur 
fédératrice et une ambition de développement partagée et volontariste qui se traduit par 34 000 
habitants supplémentaires, 10 000 emplois, une réduction de 50% de sa consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers à l’horizon 2030 et de 60% à l’horizon 2040. Il vise 
à promouvoir un développement plus équilibré et plus maillé du territoire où chaque commune 
a un rôle à jouer. Il s’agit d’abord de conforter un maillage territorial à plusieurs niveaux de 
polarités et de reconnaitre un rôle, des fonctions et des responsabilités à chacun. L’armature du 
SCoT se décline en 5 niveaux. Dans cette armature, la commune de L’Isle-Jourdain est identifiée 
comme un pôle structurant de bassin de vie (niveau 2) qu’il s’agit de conforter. En effet, elle 
dispose à minima d’un collège et d’une zone d’activités économiques, d’un ou plusieurs grands 
équipements (lycée, gare, hôpital…), elle rayonne à l’échelle de son bassin de vie et joue un rôle 
important dans la structuration du territoire. Il s’agit de conforter son attractivité, par une 
diversification de leur offre d’habitat, par l’amélioration de leur desserte tous modes, par le 
développement de l’emploi mais aussi par le renforcement de leurs gammes de grands 
équipements et de services à la population. 

Le SCoT vise à développer une politique ambitieuse en matière d’habitat pour répondre aux 
besoins en logements. Il s’agit d’adapter l’habitat à la mixité des besoins et des publics en 
proposant une offre en logement diverse. Ainsi, des logements de typologies, de formes et de 
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statuts d’occupation différents seront proposés (logements de différentes tailles, logements 
locatifs, logements collectifs ou en habitat groupé, maisons de ville…). De plus, afin de permettre 
l’accès aux logements des populations les plus modestes et des publics fragiles, l’offre en 
logement social devra être développée sur le territoire et prioritairement dans les communes 
structurantes afin d’apporter l’accompagnement adéquat. La mixité sociale devra néanmoins 
être intégrée dans les opérations d’habitat afin d’éviter la spécialisation sociale de certains 
quartiers. Comment est traitée la question de la diversification des formes urbaines et de l’accès à des 
logements locatifs ? 
 
En matière de déplacement le SCoT de Gascogne vise à développer et améliorer les mobilités 
internes au territoire. Toutes les formes de mobilités sont fléchées, notamment les transports en 
commun et les mobilités douces. Il s’agit notamment de développer les modes de déplacements 
doux pour les déplacements domicile-travail. Comment le projet traite-t-il les déplacements doux 
au-delà du mode piéton ? Quelle place pour le vélo en lien avec les services, les équipements et l’emploi ?  
En l’état, le projet va générer une forte augmentation du flux de véhicules individuels. Comment 
cette question est-elle prise en compte ? 
 
Par ailleurs le projet questionne sur le reste de l’urbanisation de la zone AU. D’abord parce que 
l’OAP ne prévoit pas de phasage dans l’urbanisation, ensuite parce que pour répondre aux 
exigences de cette dernière, la deuxième partie de la zone devra produire 62 logements sur  
6,25 ha correspondant à un total de 122 logements. Comment le projet entrevoit-il l’urbanisation 
du reste de la zone AU et anticipe-t-il les aménagements de la première tranche dans cette perspective, 
en matière de gestion des eaux, des espaces collectifs essentiels au lien social ? 
 

Conclusion 

Le PA du secteur de Saint-Aguets s’inscrit globalement dans les grandes orientations des SCoT 
des Coteaux du Savès et de Gascogne.  

Pour autant, au regard des deux stratégies territoriales, il est d’abord marqué par une faible 
diversification des logements à venir tant sur la forme urbaine que sur le statut d’habiter. 
Ensuite, le projet pose plusieurs questions en lien avec la qualité du cadre de vie notamment :  

- la connexion de ce secteur aux équipements et services avec des modes de 
déplacements doux 

- la gestion des flux de véhicules 
- la gestion de l’eau à l’échelle du secteur d’urbanisation future 
- la gestion des espaces collectifs 

 
 
 

Le Président,  

 

Hervé LEFEBVRE 
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AVIS 2022_P09 SUR LE PROJET DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 
DU PLU D’ORDAN LARROQUE 

 

  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de cohérence 
territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu le code de l’urbanisme et particulièrement les articles L153-16  L153-47, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 3 au 4 mars 2022, 

 

 

Points de repère 

Le 8 février 2022, la commune d‘Ordan-Larroque a saisi pour avis le Syndicat mixte sur le projet 
de modification simplifiée de son PLU approuvé en 2020.  
Ordan-Larroque est traversée par la RN 124, classée route à grande circulation et Itinéraire 
Grand Gabarit.  

 

Le projet de la commune 
La modification simplifiée n° 1 du PLU d‘Ordan-Larroque vise à permettre le développement 
économique du territoire communale via l’extension d’une entreprise située en zone UE.  

Il s’agit de construire un bâtiment de stockage à l’arrière de celui qui existe. La localisation 
souhaitée pour des raisons d’ergonomie et d’économie de déplacements au sein de l’entreprise 
est parallèle au bâtiment principal et est compromise par le recul à 75m de l’axe de la RN 124 
fléché par l’art. 111.6 du code l’urbanisme. Il prévoit qu’en dehors des espaces urbanisés des 
communes, que les constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent mètres 
de part et d’autre de l’axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens de la 
voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d’autre de l’axe des autres routes classées 
à grande circulation.  

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 8 mars 2022 
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L’article L111-8 du code de l’urbanisme prévoit quant à lui que le Plan Local d'Urbanisme, ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation différentes de celles 
prévues par l'article L111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités 
locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de 
la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. Une telle étude a 
été réalisée et préconise de : 

 ramener la limite de construction à 35 m de l’axe de la RN 124 pour une partie Nord de 
la zone, 

 s’accorder sur l’aspect des bâtiments existants pour ne pas créer de rupture de style, 
 de planter une haie champêtre au Nord, 
 d’interdire le stockage ou dépôt de matériaux sur les marges de recul des façades Nord 

et Est. 
 
Aussi, la modification simplifiée n°1 du PLU d’Ordan-Larroque a pour objectif d’intégrer les 
préconisations d’une étude dérogatoire à l’art. 111.6 du code l’urbanisme. 

Elle porte sur l’évolution en ce sens du Rapport de présentation, du règlement littéral et 
graphique. 

 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 

Le Syndicat mixte s’appuie pour son analyse sur le code de l’urbanisme qui prévoit (Art L101-2) 
les objectifs à atteindre pour un document d’urbanisme et sur les orientations du PADD, celles-
ci ayant été débattues en Comité Syndical le 8 juillet 2021. Le SCoT étant en cours de finalisation, 
l’analyse prend aussi appui sur le DOO dans sa version de travail du 5 novembre 2021.  
 
Le SCoT de Gascogne vise à préserver les paysages supports de l’identité rurale du territoire. Il 
s’agit notamment de veiller à la qualité paysagère et architecturale des aménagements et des 
constructions (habitat, espaces publics, équipements, activités économiques…), en maîtrisant 
l’intégration paysagère des nouvelles constructions, en promouvant une architecture de qualité. 
 

Conclusion 
La modification simplifiée n°1 d’Ordan-Larroque n’appelle pas de remarque particulière au 
regard du PADD du SCoT de Gascogne.  
 

 
 
 
Le Président, 
 

Hervé LEFEVBRE  
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AVIS 2022_P10 SUR LA DEMANDE DE CERTIFICAT D’URBANISME DE 

LA COMMUNE DE MARSAN 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L 5211-10, 

Vu l’arrêté préfectoral 2014-261-0013 portant publication du périmètre du Schéma de Cohérence 
Territoriale de Gascogne, 

Vu l’arrêté préfectoral n°32-2017-03-08-003 approuvant la modification de la composition et des 
statuts du Syndicat mixte du SCoT de Gascogne, 

Vu la délibération 2020-C10 du 22 septembre 2020 ajoutant des délégations de pouvoirs au Président 
pour émettre des avis, 

Vu la présentation et les échanges du Bureau sur le projet d’avis, par voie électronique du 30 mars au 
1er avril 2022, 

 

Points de repère 
Le 8 mars 2022, la commune de Marsan a saisi pour avis le Syndicat mixte sur une demande de 
certificat d’urbanisme opérationnel qui permet de prendre position sur la faisabilité d’une 
opération déterminée.  
La commune de Marsan est membre de la Communauté de Communes Coteaux Arrats Gimone. 
Le 13 septembre 2018, elle a pris une délibération pour lancer dans la révision de carte 
communale approuvée en 2003 afin de se doter d’un PLU. 

Le projet de la commune 
Le certificat d’urbanisme porte sur un terrain de 45 719 m2 sur lequel est projeté un lotissement 
de 30 lots dont la surface moyenne est de 1 524m2. Ce terrain est inscrit en ZC2 constructible 
sous réserve des équipements (réseaux eau et électricité présents et suffisants, possibilités 
d’assainissement assurées). 

Analyse de la demande au regard du SCoT de Gascogne 
Le Syndicat mixte du SCoT de Gascogne appuie son analyse sur le code de l’urbanisme qui prévoit 
(Art L101-2) les objectifs à atteindre pour un document d’urbanisme et sur les orientations du 
PADD, celles-ci ayant été débattues en Comité Syndical le 8 juillet 2021. Le SCoT sera arrêté le 

Z.I ENGACHIES 
11 rue Marcel Luquet  

32 000 AUCH 
05 62 59 79 70 

contact@scotdegascogne.com 
 

A Auch, le 5 avril 2022 
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12 avril 2022, l’analyse prend aussi appui sur le DOO dans sa version de travail pré-arrêt de mars 
2022.  
Le SCoT de Gascogne est un document de planification à l’horizon 2040 élaboré à une échelle de 
397 communes, par les élus des 13 intercommunalités membres du Syndicat mixte, avec la 
volonté de diminuer les différences existantes entre les territoires du Gers : L’Ouest du 
département est fortement rural et connaît des difficultés pour se développer alors que l’Est 
bénéficie du rayonnement toulousain qui entraîne une arrivée massive d’habitants sur les 
territoires. Il s’articule autour de 3 axes (territoire ressources, acteur de son développement, des 
proximités), de fortes ambitions démographique (+ 34 000 habitants) économique (+ 10 000 
emplois), de réduction de la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers (- 60 % ) et 
d’une armature territoriale structurante en 5 niveaux (pôle central -niveau 1, pôles structurants 
des bassins de vie du territoire - niveau 2 , pôles relais - niveau 3, pôles de proximité - niveau 4, 
communes rurales et périurbaines -niveau 5) qui sert d’appui au développement. 
La répartition de ces objectifs chiffrés du SCoT est réalisée dans un premier temps par 
intercommunalité en fonction de leurs spécificités puis par niveaux d’armature, choix de chaque 
intercommunalité en permettant à chaque niveau de pouvoir se développer tout en polarisant le 
développement sur les niveaux 1 à 4. Chaque intercommunalité dispose à l’horizon 2040 
d’enveloppes d’objectifs chiffrés d’accueil d’emplois, d’habitant à atteindre et de production de 
logement et d’un maximum à ne pas dépasser pour l’objectif chiffré de consommation des 
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF). 

La Communauté de Communes Coteaux Arrats Gimone est structurée autour de :  
 Gimont, pôle structurant des bassins de vie du territoire – niveau 2 
 Saramon-Simorre : pôles relais - niveau 3 
 Aubiet : pôles de proximité - niveau 4 
 26 communes rurales et périurbaines - niveau 5 

Dans l’armature du SCoT de Gascogne, la commune de Marsan est identifiée en niveau 5 comme 
une commune rurale, lieu de vie du quotidien que le projet de SCoT vise à conforter. Elle a un rôle 
dans le quotidien des habitants (commerces, d’équipements ou de services). La desserte est 
indispensable pour permettre aux habitants de se rendre dans les pôles structurants voisins pour 
travailler, consommer, étudier (Aubiet, Gimont, Auch). Elle est support du cadre de vie naturel et 
agricole et son développement urbain est mesuré au regard de ses besoins et respectant les 
spécificités et richesses locales. 

Concernant l’objectif démographique, à l’horizon 2040, la croissance annuelle démographique 
du territoire du SCoT est estimée de 0,75 %. Dans le cadre de ce projet, pour la Communauté de 
Communes Coteaux Arras Gimone, elle est estimée à 0,67 % correspondant à un accueil de 
population de 2 500 habitants répartis en pourcentage pour les différents niveaux d’armature.  
Pour le niveau 5, cela représente environ 825 habitants supplémentaires en 23 ans pour les 26 
communes dont Marsan. 
Le terrain visé par la demande de certificat d’urbanisme projette un lotissement de 30 lots. Avec 
une taille moyenne des ménages de 2,05 personnes par ménage, la commune augmenterait sa 
population de 62 habitants soit 7,5% de l’enveloppe dédiée pour les communes de niveau 5.  
Cela est-il cohérent avec les choix portés par l’intercommunalité et permettant à chacune des 25 
autres communes de pouvoir assurer leur développement en fonction de leurs besoins et 
projets ? 
Le SCoT de Gascogne vise à économiser et optimiser le foncier. Il s’agit de maîtriser le 
développement en contenant la dispersion et l’éparpillement de l’urbanisation, en polarisant et 
densifiant le développement au sein des communes structurantes. Aussi, le SCoT de Gascogne 
ambitionne la réduction de 60% à l’horizon 2040 des prélèvements par rapport à la décennie 
antérieure (2010-2020) sur les espaces naturels, agricoles et forestiers, correspondant à une 
consommation maximale d’espace de 104 ha par an en moyenne, toutes vocations confondues 












































































































































































































